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17 rue Gustave Eiffel – 91230 Montgeron 

Tél : 01 69 83 72 92 – 06 70 56 66 58 

Mail : cle.yerres@syage.org 
 

 

 
 

 

PREAMBULE 

 

 

Le décret n°2007-1213 du 10 août 2007 relatif aux schémas d’aménagement et de 

gestion des eaux et modifiant le code de l’environnement, indique dans son article 

R 212-34 :  

 

« La commission établit un rapport annuel sur ses travaux et orientations et sur les 

résultats et perspectives de la gestion des eaux dans le périmètre défini par l’arrêté 

pris en application de l’article R 212-26 ou de l’article R 212-27. Ce rapport est 

adopté en séance plénière et est transmis au préfet de chacun des départements 

intéressés, au préfet coordonnateur de bassin, et au comité de bassin concernés. » 

 

 

Le présent rapport retrace les actions réalisées en 2022 par la Commission Locale 

de l’Eau du bassin versant de l’Yerres, par son Bureau, ainsi que par le secrétariat 

technique de la CLE. 
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 Les temps forts de 2022 
 

 
En 2022, la révision du SAGE de l’Yerres a poursuivi son avancée. 

L’année a commencé par la présentation, lors d’une réunion de la 

CLE qui s’est tenue le 19 janvier, du bilan de la concertation préalable 

du public rédigé par le garant de la CNDP.  
 

A la suite de cela, le 23 mars 2022, la CLE a validé le principe de la 

stratégie du SAGE, détaillée dans la note « Objectifs 2027 », ainsi que 

la stratégie foncière du SAGE. Le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 

a également été approuvé le 23 mars 2022. Celui-ci sera décliné dans 

le travail de révision du SAGE de l’Yerres. 
 

Du 15 au 17 juin, s’est tenue la première session d’ateliers de rédaction 

du SAGE de l’Yerres. Ces ateliers ont permis de recueillir de 

nombreuses remarques et propositions des participants, aussi bien 

membres de de la CLE que partenaires techniques du SyAGE. Les 

retours des participants ont par la suite été compilés dans un 

document de synthèse, et en septembre 2022, la synthèse de la 

première session des ateliers a été présentée au bureau de la CLE.  
 

Une deuxième session d’ateliers de rédaction du SAGE a été 

organisée les 12 et 19 octobre 2022. Suite à cela, un atelier de relecture 

des articles et dispositions phares du SAGE révisé s’est tenue le 17 

octobre 2022. Des échanges et réunions avec les services de l’Etat se 

sont par la suite poursuivis. 
 

Autre fait marquant cette année, la procédure de renouvellement de 

la composition de la CLE du SAGE de l’Yerres a été lancée à partir de 

l’été 2022 suite à la fin de la validité de l’arrêté de composition de la 

CLE datant de 2016. La CLE d’installation de la CLE renouvelée est 

prévue pour le début de l’année 2023. 
 

Enfin, la mise en œuvre du Contrat de Territoire « Eau et Climat – Trame 

verte et bleue » du bassin versant de l’Yerres 2021-2025 a officiellement 

débuté. Par ailleurs, le marché de l’étude de déclinaison du SRCE à 

l’échelle du bassin versant a été notifié le 19 décembre 2022. Le 

démarrage de l’étude est prévu pour la fin janvier 2023. 
 

 

 

Carte postale - 

Ozoir la Ferrière 



Bilan d’activités CLE YERRES 2022 

   PAGE   5 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Le SAGE 

de 

l’Yerres 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

  

  

Carte postale - 

Villeneuve-Saint-Georges



Bilan d’activités CLE YERRES 2022 

   PAGE   6 

 

 

Un SAGE en quelques mots  
 

La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a mis en place deux outils de gestion des eaux par bassin :  

 Les SDAGE (Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux)  

 Et leur déclinaison locale, les SAGE (Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux). 

 

 

La Loi sur l’Eau et les Milieux 

Aquatiques (LEMA) du 30 

décembre 2006 détermine le 

SAGE comme un outil 

stratégique de planification 

d’actions opérationnelles et un 

instrument juridique, visant à 

satisfaire l’objectif de bon état 

écologique des masses d’eau, 

introduit par la Directive Cadre 

européenne sur l’Eau (DCE) du 

23 octobre 2000 

 

 

Les fondements réglementaires de la protection et gestion des ressources en 

eau et des milieux aquatiques : 
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L’historique du SAGE de l’Yerres 

 

  

Révision du SAGE de l’Yerres 
22 juin 2018 : Décision de la CLE de réviser le SAGE de l’Yerres 

9 avril 2019 : Démarrage du marché pour la révision du SAGE de l’Yerres 
27 février 2020 : Validation du bilan du SAGE 2011-2018, ainsi que de l’État des lieux et de la 

cartographie mis à jour 

17 septembre, 24 septembre et 1er octobre 2020 : Ateliers d’arpentage photographiques 

11 Février, 3 mars et 11 mars 2021 : Commissions thématiques de la révision du SAGE 

7 juillet 2021 : Validation de la note « Yerres 2054 » 

22 septembre au 25 novembre 2021 : Concertation préalable du public sur la révision du SAGE 

19 janvier 2022 : Présentation du bilan de la concertation préalable du public 

23 mars 2022 : Validation des principes de la note stratégique pour la révision du SAGE « Objectifs 

2027 » et de la stratégie foncière du SAGE 

15, 16 et 17 juin : 1ère session d’ateliers de rédaction des documents du SAGE révisé 

12 et 19 octobre :  2ème session d’ateliers de rédaction des documents du SAGE révisé 

17 novembre : Atelier de relecture des documents du SAGE révisé 

1er décembre : réunion de travail avec les services de l’Etat 

PHASE D’ÉMERGENCE 

PHASE D’ÉLABORATION 

PHASE DE MISE EN OEUVRE 

PHASE DE RÉVISION 

Étude préalable 

1992 : Étude générale préliminaire à 

l’aménagement intégré de la rivière Yerres et 

ses affluents par le SMIRYA (syndicat mixte de 

l’Yerres) 

1992 

Délimitation du périmètre du SAGE 
22 octobre 2001 : Avis favorable des conseils 

généraux 77, 91 et 94 
4 décembre 2001 : Avis du comité de bassin 

sur le périmètre du SAGE 
27 mars 2002 : Arrêté inter-préfectoral fixant le 

périmètre du SAGE de l’Yerres 

2001-2002 

Création et installation de la CLE 

31 mars 2003 (mod. 08/11/2004) : Arrêté inter-

préfectoral portant désignation des membres 

de la CLE du SAGE de l’Yerres 
13 mai 2003 : Réunion d’installation de la CLE 

et élection de son Président 

2003 

État des lieux et diagnostic 

23 juin 2006 : Validation de l’état des lieux de 

la ressource en eau, des milieux aquatiques et 

des usages 
12 janvier 2007 : Validation du diagnostic 

global 

2006-2007 

2009 

Stratégie 
9 juillet 2009 : Validation de la stratégie 

Rédaction et validation du SAGE 

6 mai 2010 : Validation du projet du SAGE de 

l’Yerres 
Du 4 juin au 4 octobre 2010 : Consultation des 

assemblées 
14 septembre 2010 : Avis du comité de bassin 
Du 3 janvier au 12 février 2011 : Enquête 

publique   

2010- 2011 

Rédaction et validation du SAGE 
23 mai 2011 : Adoption finale du SAGE par la CLE 

1er octobre 2011 : Arrêté inter-préfectoral 

transformant le SIARC en SyAGE, permettant au 

SyAGE de mettre en œuvre le SAGE de l’Yerres 
13 octobre 2011 : Arrêté inter-préfectoral 

d’approbation du SAGE de l’Yerres 

2011 

2019-2023 
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L’organisation de la CLE du SAGE de l’Yerres 
 

La Commission Locale de l’Eau (CLE)   
 

La CLE de l’Yerres (2020-2022) est constituée de 48 membres. La composition de la CLE répond 

aux critères suivants : 

 

 Collège des élus : au moins la moitié des membres ; 

 Collège des usagers : au moins le quart des membres ; 

 Collège de l’Etat : le reste. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Bureau de la CLE 

Un bureau restreint de la CLE constitué de 12 membres : 

 Collège des collectivités (6 membres) 

 Collège des usagers (3 membres)  

 Collège de l’État (3 membres) 

Il se réunit autant que de besoin pour préparer les dossiers techniques et les séances de la CLE 

avec l’appui administratif et technique du SyAGE. La CLE donne mandat au bureau pour 

élaborer des avis concernant des dossiers sur lesquels elle est officiellement saisie. 

 

 

 

 

 

 

Collectivités 

territoriales/groupements/ét

ablissements publics locaux 

; 24; 51%

Usagers/propriétaires 

fonciers/organisations 

professionnelles 

/associations ; 13; 25%

Etat/ Etablissements 

public intéressés; 11; 

24%
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La Composition de la CLE 2020-2022 

 
La composition de la CLE du Bassin Versant de l’Yerres a été définie par arrêté inter-préfectoral 

en date du 26 juin 2002. 

 

La nomination des membres de la CLE a été définie par arrêté inter-préfectoral  

n°2003 DAI 1 URB 037 du 31 mars 2003, et a été modifiée : 

 

 Par arrêté préfectoral n°2020/DDT/SEPR/218 du 01 décembre 2020 portant modification 

de l'arrêté préfectoral n°2016/DDT/SEPR/257 du 25 novembre 2016 portant renouvellement 

de la composition de la CLE du SAGE de l'Yerres.  
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NOMS STRUCTURE 

Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux :  

24 membres 

Guy GEOFFROY Maire de Combs-la-Ville 

Marcel VILLACA Maire de Servon 

Marc CUYPERS (3ème VP) Maire de Crèvecoeur-en-Brie 

François VENANZUOLA Maire de Chaumes-en-Brie 

Serge BARBERI Maire de Soignolles-en-Brie 

Luc SAUVIGNON Maire Adj. de Brie-Compte-Robert 

Florence TROISVALLETS Maire Adj. de Pécy 

Jérôme MEUNIER  Maire Adj. de Brunoy 

Christine COTTE 
Conseiller de la commune de Boussy-Saint-

Antoine 

Christophe CARRERE Conseiller municipal Crosne 

Richard PRIVAT Maire de Draveil 

Nicolas DUCELLIER Maire Adj.de la commune de Villecresnes 

Yves THOREAU Maire de Mandres-lès-Roses 

Sylvie CARILLON 
Conseil Régional  

Ile-de-France 

Martine SUREAU Conseil Départemental 91 

Virginie THOBOR Conseil Départemental 77 

Patrick FARCY Conseil Départemental 94 

Jean-Marc CHANUSSOT (2ème VP) Communauté de communes des Portes Briardes 

Romain COLAS SyAGE (Président) 

Bertrand REMOND SyAGE (Assesseur) 

Guy USSEGLIO-VIRETTA (1er VP) SICTEU 

Dominique RODRIGUEZ Communauté de communes du Val Briard 

Isabelle PERIGAULT SIAEP Touquin 

Daniel GUERIN EPTB Seine Grands Lacs 

Collège des représentants des usagers des propriétaires riverains, des organisations syndicales 

professionnelles et des associations concernées :  

13 membres 

Mathieu BEAUDOIN Chambre d'Agriculture de Région Ile-de-France 

Pierre-Olivier VIAC Chambre de Commerce et d'Industrie 91 

Wendy WEISS 
Fédération dptale pour la pêche et la protection 

du milieu aquatique 77 

Serge GIBOULET 
 Fédération dptale pour la pêche et la protection 

du milieu aquatique 91 

Guy RIVIER  Nature Environnement 77 

Mireille FRIC Essonne Nature Environnement 

Gérard Vigneron 
Syndicat départemental de la Propriété privée  

rurale  

Maud HAUTREUX MENARD Eau du Sud Parisien 

Éric ROCHE Association des Irrigants 

- UFC Que Choisir IDF 

Thierry FAURE Canoë-kayak 

Laurence DURANCE AQUI' Brie 

David AUDUBERTEAU VEOLIA  EAU 
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Collège des représentants de l'état et de ses établissements publics :  

11 membres 

Préfet de la région IDF représenté par 

Magali Journet 

Préfet de la Région  

Ile-de-France 

Marie-Natacha PAYET Préfet de Seine et Marne 

- Préfet du Val de Marne 

 -  Préfet de l'Essonne 

Claire GUILLOT-GAUTIER AESN 

Grégory MOREAU DDT 77 

Sandrine FAUCHET DDT 91 

Chloé CANUEL DRIEE - UD 94 

Magali JOURNET Direction Régionale d'Ile de France 

Magali CHARMET Office Français de la Biodiversité 

Raphaël POVERT Agence Régionale de Santé 

Membres de la CLE du SAGE de l'Yerres en 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le renouvellement de la composition de la Commission Locale de l’Eau 

(CLE) 2023 
 
La validité de l’arrêté de composition n°2016/DDT/SEPR/257 du 25 novembre 2016 portant 

renouvellement de la composition de la CLE du SAGE de l'Yerres pour une durée de 6 ans a pris 

fin le 25 novembre 2022. 

 

La procédure de renouvellement de la CLE a ainsi démarré dès l’été 2022. L’arrêté de 

renouvellement de la composition de la CLE est entré dans le circuit de signature de la Préfecture 

de Seine-et-Marne en janvier 2023. Une réunion d’installation de la CLE renouvelée est prévue au 

premier trimestre 2023. 

 

Il est à noter que du fait de la longueur de cette procédure, l’avancée de l’étude de 

renouvellement de la CLE a été fortement perturbée. Il était en effet délicat de réunir la CLE et 

son bureau à partir du 26 novembre 2022, tant que l’arrêté de renouvellement n’était pas signé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Président de la CLE 

 Vice-Présidents de la CLE 

 Membres du BUREAU de la CLE 
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La révision du SAGE de l’Yerres 
 

Partie intégrante de la vie d’un SAGE, la phase de révision du SAGE de l’Yerres 

intervient ici après 8 ans de mise en œuvre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Cette étape a débuté avec la décision de la CLE du 22 juin 2018 et s’est concrétisée lors du 

démarrage du marché pour l’étude de la révision du SAGE le 9 avril 2019. 

 

Que comprend l’étude de révision du SAGE ?   
 

Cette étude est divisée en trois lots : 

 

 Le lot 1 de la révision comprend une actualisation de l’état des lieux du bassin versant et de 

la cartographie, un bilan et une évaluation du SAGE. Ce travail a commencé en 2019 et 

s’est achevé en 2020 avec le rendu de deux rapports et un atlas 

cartographique. Ce lot comprend également la rédaction des 

documents du SAGE (PAGD et règlement). Ce travail a débuté 

en 2022, après que les grandes orientations du SAGE et sa stratégie aient été définies. Le 

choix pour mener ce travail s’est porté sur le bureau d’études CESAME.  

 

 Le lot 2 est une étude prospective basée sur une approche participative sur 

l’adaptation au changement climatique sur le bassin versant de l’Yerres. Ce 

travail de réflexion s’inspire des premières conclusions de la première partie 

du lot. Il a pour but de définir, en concertation avec les acteurs, des enjeux 

de notre territoire sur une vision à long terme (2054) afin de décliner une 

stratégie opérationnelle du SAGE sur le moyen terme (2027). C’est le bureau 

d’études AScA qui était chargé de cette tâche. La mission du lot deux s’est 

achevée en 2022. 

 

 Le lot 3 est l’évaluation environnementale. Cette démarche 

obligatoire est une aide à l’élaboration du schéma par la 

commission locale de l’eau (CLE). Cette phase a débuté en même 

temps que le lot 1 et devait s’achever à l’été 2021. Le bureau d’études précédemment en 

charge de ce lot (Adage environnement) ayant dû renoncer à cette mission pour cause de 

fermeture de l’entreprise en décembre 2021. Le lot a été récupéré par CESAME en 2022. 
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Synthèse du bilan du SAGE de l’Yerres 2011-2018 

 
Le bilan de la mise en œuvre du SAGE 2011-2018 réalisé par le bureau d’étude CESAME et validé par la 

CLE en 2020 a permis de mettre en avant le fait que les objectifs du premier SAGE ont été partiellement 

atteints. Il est par ailleurs ressorti qu’un certain nombre d’éléments seraient à aborder dans le cadre de 

la révision du SAGE et/ou à intégrer/améliorer dans le futur SAGE : 

- La nécessité de construire la stratégie sous l’angle du changement climatique ; 

- Pour l’élaboration de la stratégie et la rédaction du SAGE, la nécessité de bien intégrer les enjeux socio-

économiques, et bien se poser la question de la plus-value du SAGE (notamment concernant sa portée 

réglementaire) ; 

- Une animation à repenser, une concertation et une communication à améliorer pour que le SAGE et sa 

CLE organise véritablement la mise en en œuvre d’une stratégie cohérente à l’échelle du bassin versant 

de l’Yerres (partage des enjeux et des objectifs à atteindre, lien entre les différents volets 

(hydromorphologie, inondations, qualité des eaux superficielles et souterraines …), lien / coordination 

entre les différents acteurs de l’eau sur le bassin versant… ; 

- La nécessité d’améliorer le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre du SAGE. Le suivi du SAGE 2011-

2018 se faisait surtout à travers les contrats de territoire, et il y avait un manque de restitution de 

l’avancement du SAGE ; 

- La nécessité de mettre en place et faire vivre les commissions thématiques de la CLE. Le bilan du SAGE 

2011-2018 relève un manque de concertation et notamment les groupes de travail et commissions 

thématiques qui n’ont pas été mises en place, ce qui a sans doute limité les possibilités d’échange, de 

travail en commun, et retardé la réalisation de certains projets ; 

- Des enjeux à développer / à intégrer (renforcer l’implication des acteurs agricoles pour travailler sur le 

volet agricole, cerner le rôle possible du SAGE sur la gestion quantitative des ressources en eau, 

développer le volet risque en particulier les thématiques ruissellement et inondation, intégrer les 

obligations qui découlent de la compétence GEMAPI au futur SAGE). 
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Particularités de la révision du SAGE de l’Yerres 
 

1 / Une révision participative, établie en concertation avec les acteurs du territoire 

L’étude sur la révision du SAGE de l’Yerres est originale dans le sens où il s’agit de la première sur la région 

Ile de France et de l’une des première au niveau national à faire appel à la Commission nationale du 

débat public (CNDP) pour mettre en place une concertation préalable du public. L’objectif de cette 

concertation était d’associer tous les particuliers, élus, organisations, associations, entreprises, etc. à la 

révision du SAGE et de à recueillir leurs observations et remarques. 

3 / Une vision prospective prenant en compte l’enjeu d’adaptation au changement climatique 

La Commission Locale de l'Eau a souhaité que la question de l'adaptation au changement climatique soit 

au cœur de la réflexion sur la révision du SAGE et que les thématiques du SAGE soient ainsi revisitées à 

l'aune des évolutions attendues. Elle a également souhaité que cette réflexion soit la plus participative 

possible afin de remobiliser les acteurs du territoire autour des enjeux de l'eau et des milieux aquatiques 

dans un contexte de changement climatique et de nourrir la réflexion stratégique du SAGE. 

2 / Une gouvernance renforcée de l’environnement 

Le SAGE révisé devra aller plus loin, être plus restrictif que le SAGE actuel. Il s’agit ainsi pour ce nouveau 

SAGE non seulement de réaffirmer dans les documents un niveau d’ambition fort sur la protection et la 

restauration fonctionnelle des milieux justifié par les impacts du changement climatique mais au-delà de 

mettre en place une véritable stratégie, qui fait aujourd’hui défaut, tant en termes de positionnement 

politique de la Commission Locale de l’Eau et de sa structure porteuse que de priorisation des actions au 

regard des enjeux locaux. La CLE devra s’appuyer sur les acteurs du territoire, et notamment les services 

de l’urbanisme pour que le SAGE soit bien respecté dans les documents d’urbanismes et futurs projets du 

territoire. 

4 / La mise en place d’une stratégie foncière 

La nécessite de prioriser des actions au regard des enjeux locaux s’est traduit par l’élaboration d’une 

stratégie foncière mettant en évidence les zones d’actions prioritaires pour l’action du SAGE révisé et 

identifiant différents outils pour maîtriser les usages des sols sur ces zones. 
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La révision du sage en 10 étapes : 
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Carte postale -  

Combs-la-Ville
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Les missions de la mise en œuvre du SAGE  
 

L’animatrice du SAGE a été chargée des missions principales suivantes en 2022 : 

 
 

 La poursuite de la révision du SAGE 

 

Le travail de l’animatrice s’est porté sur : 

 

 La rédaction du dossier de demande de prolongation des subventions attribuées 

par l’Agence de l’Eau Seine-Normandie pour l’étude de révision du SAGE ; 

 L’organisation des réunions du Bureau et de la CLE pour la restitution du travail sur 

le bilan de la concertation préalable du public pour la révision du SAGE, sur la 

note stratégique « Objectifs 2027 » et sur la future stratégie foncière du SAGE ; 

 L’organisation des ateliers de rédaction du SAGE de l’Yerres révisé ; 

 Le suivi de la mission d’accompagnement de CESAME de définition de zones 

prioritaires pour la stratégie foncière du SAGE révisé ; 

 L’organisation des autres rencontres (points AESN, bureaux d’études, points 

hebdomadaires, entretiens avec les acteurs…) dans le cadre du pilotage et du 

suivi de la révision du SAGE). 

 

 L’animation des activités récurrentes de la CLE 

 - Organiser et animer les réunions de bureau de la CLE ; 

 - Organiser et animer la réunion plénière de la CLE ; 

 - Avis et Portés à Connaissance des documents d’urbanisme ; 

 - Avis sur les Dossier Loi sur l’Eau et dossiers d’aménagement (PC, CU, …) ; 

 - Rédaction du rapport annuel d’activités 2022 ; 

 - Communication ; 

 - Conseil aux communes. 

 

 La coordination des différents partenaires sur le territoire du SAGE 

 

 Le renouvellement de la composition de la Commission Locale de l’Eau  

 

 
Il est à noter que la cellule d’animation de la CLE de l’Yerres est de plus en 

plus sollicitée par les services instructeurs pour fournir des avis ou émettre des 

remarques sur des Permis de Construire, Certificats d’Urbanisme ou encore 

des Dossiers Loi sur l’Eau. Pour 2023, le temps passé sur cette activité devrait 

encore augmenter. 
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La révision du SAGE 
 

Comparatif des actions prévues et réalisées en 2022 
 

CE QUI ÉTAIT PRÉVU EN 2022 : 

  
2022 

  
Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre  

Procédures 

marché 

            

LO
T 

1
 

Evaluation (BE) 
            

Actualisation 

cartographie 

            

Actualisation Etat 

des lieux 

            

LO
T 

3
 Evaluation 

Environnementale 

 
 CLE : Présentation 

de l’évaluation 

environnementale 

 

LO
T 

2
 Climat 

2054/Objectifs 

2027 

Rédaction note 

« Objectifs 2027 » 

Bureau + CLE : 

Validation note 

« Objectifs 2027 » 

      

LO
T 

2
 

Consultation 

Préalable du 

public 

Bureau + 

CLE : 

Présentation 

du rapport sur 

la 

concertation 

préalable 

    

LO
T 

1
 

Révision des 

documents 

   1ère session 

d’ateliers de 

rédaction du 

SAGE 

  2ème session 

d’ateliers 

de 

rédaction 

du SAGE 

  CLE : 

Présentation et 

validation des 

documents du 

SAGE 

Procédures 
            

            

Etude future 

stratégie foncière 

du SAGE 

Mission 

d'accompagnement 

pour la définition de 

zones prioritaires pour la 

stratégie foncière 

Bureau + CLE : 

Validation du 

principe de la 

stratégie foncière 
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CE QUI A ÉTÉ RÉALISÉ EN 2022 : 
 
  

2022 
  

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre  
Procédures 

marché 

            

LO
T 

1
 

Evaluation (BE) 
            

Actualisation 

cartographie 

            

Actualisation Etat 

des lieux 

            

LO
T 

3
 Evaluation 

Environnementale 

 
 

LO
T 

2
 Climat 

2054/Objectifs 

2027 

Rédaction note 

« Objectifs 2027 » 

Bureau + CLE : 

Validation note 

« Objectifs 2027 » 

      

LO
T 

2
 

Consultation 

Préalable du 

public 

Bureau + 

CLE : 

Présentation 

du rapport sur 

la 

concertation 

préalable 

    

LO
T 

1
 

Révision des 

documents 

     1ère 

session 

d’ateliers 

de 

rédaction 

du SAGE 

Rédaction 

Synthèse 

de la 1ère 

session 

d’ateliers 

  Bureau CLE 

élargi : 

retour 

ateliers 1ère 

session et 

organisation 

2ème session 

2ème session 

d’ateliers de 

rédaction du 

SAGE 

Atelier de 

relecture du 

SAGE 

Atelier de 

travail avec les 

services de 

l’Etat 

Procédures 
            

            

Etude future 

stratégie foncière 

du SAGE 

Mission 

d'accompagnement 

pour la définition de 

zones prioritaires pour la 

stratégie foncière 

Bureau + CLE : 

Validation du 

principe de la 

stratégie foncière 
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Activités récurrentes de la cellule 

d’animation : les avis 
 

Au cours de l’année 2022, la cellule d’animation de la CLE a été ammenée à 

donner des avis sur 7 documents d’urbanisme, 29 demandes de Permis de 

construire, 3 dossiers Loi sur l’Eau avec le bureau de la CLE et 5 autres projets 

d’aménagements (Cu, PA, DP). La cellule d’animation a également transmis 8 

Porter-à-connaissance à des communes du bassin versant de l’Yerres, et a 

transmis des remarques et préconisations sur 8 projets. 

 

 Avis sur les documents d’urbanisme : 

 
Consulté, soit directement par les communes ou par les services des DDT, l’animatrice de la 

CLE du SAGE a émis un avis, au regard du respect des règles et des préconisations du SAGE, 

sur les documents d’urbanisme suivant : 

 

TYPES DE DOCUMENT 

D’URBANISME 
COMMUNE OU COLLECTIVITÉ  DATE DE L’AVIS DEPARTEMENT 

PLU RAMPILLON MARS 77 

PLU FONTENAY-TRESIGNY MAI 77 

PLU  LIMOGES-FOURCHES MAI 77 

PLU YERRES MAI 91 

SCOT (révision document 

version juin 2022) 

METROPOLE GRAND PARIS JUIN 94-91 

PLU CRISENOY OCTOBRE 77 

PLU JOUY LE CHATEL NOVEMBRE 77 

 
 

L’animatrice de la CLE du SAGE a également transmis des Porter-à-Connaissances pour les 

documents suivants : 

TYPES DE DOCUMENT 

D’URBANISME 
COMMUNE OU COLLECTIVITÉ  DATE DE L’AVIS DEPARTEMENT 

PLU BUSSY-SAINT-GEORGES JANVIER 77 

PLU GUERARD FEVRIER 77 

PLU  COMBS-LA-VILLE MARS 77 

PLUi EPT 11, Grand Paris Sud Est avenir MARS 94 

PLU SAINT-HILLIERS JUIN 77 

PLUiH 
COMMUNAUTE DE COMMUNES BASSEE-

MONTOIS 

JUILLET 77 

PLU BANNOST-VILLEGAGNON JUILLET 77 

PLU NANGIS OCTOBRE 77 
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D’autres avis et conseils ont été formulés sur les dossiers suivants : 

 

 Permis de construire : 

 
La prise de compétence GEMAPI sur l’amont du bassin versant de l’Yerres par le SyAGE en 

2020 fait que la cellule d’animation est fortement sollicitée par certaines communes pour 

des avis sur des demandes de Permis de Construire. 

 

- PC 077 336 21 00029, Projet de construction de 4 maisons individuelles à Neufmoutiers-

en-Brie – Avis rendu en JANVIER 

 

- PC n°77 350 021 00037, Projet de construction d’un manège équestre et de 2 appentis 

contre un bâtiment existant à Ozoir-la-Ferrière - Avis rendu en JANVIER 

 

- PC n°077 336 22 00001, Projet de construction d’une maison individuelle à Neufmoutiers-

en-Brie - Avis rendu en FEVRIER 

 

- PC n°077 114 21 00019 – Projet de reprise et fin des travaux e l’opération « Les jardins de 

Candice » à Chevry-Cossigny - Avis rendu en FEVRIER 

 

- PC n°077 122 21 00052, Projet de création d’un ensemble immobilier de 3 habitations à 

Combs-la-Ville (2nd avis) – Avis rendu en FEVRIER 

 

- PC n°077 336 22 00002, Projet de construction d’une maison individuelle à Neufmoutiers-

en-Brie - Avis rendu en FEVRIER 

 

- PC n°077 114 22 00005, Projet de démolition et de construction de l’extension d’un 

entrepôt à Chevry-Cossigny – Avis rendu en MAI  
 

- PC n°077 114 21 00019 – Projet de reprise et fin des travaux e l’opération « Les jardins de 

Candice » à Chevry-Cossigny (2nd avis) - Avis rendu en JUIN 

 

- PC n°077 336 22 00005 - Projet de construction de 4 maisons individuelles à 

Neufmoutiers-en-Brie - Avis rendu en JUILLET 
 

- PC n°077 180 22 00004 – Projet de construction d’un bâtiment à usage de bureaux et 

d’entrepôt à Ferolles-Atilly - Avis rendu en JUILLET 

 

- PC n°077 350 22 00017 – Projet de démolition de deux maisons individuelles et 

construction de 48 logements collectifs à Ozoir-la-Ferrière - Avis rendu en JUILLET 
 

- PC n°077 493 22 0004 – Projet de construction d’un bâtiment SNCF à Verneuil l'étang - 

Avis rendu en JUILLET 
 

- PC n°077 249 22 00003 – Projet de construction de l’extension d'une maison existante  

et de transformation du garage en pièce de vie à Lésigny - Avis rendu en AOUT 
 

- PC n°077 350 22 00019 – Projet de construction d’une maison individuelle à Ozoir-la-

Ferrière - Avis rendu en AOUT 

 

- PC n°077 350 22 00020 – Projet de construction d’une maison individuelle à Ozoir-la-

Ferrière - Avis rendu en AOUT 
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- PC n°077 350 22 00015 – Projet de construction d’une maison individuelle à Ozoir-la-

Ferrière - Avis rendu en AOUT 

 

- PC n°077 114 22 00005 Construction d’une extension d’un entrepôt existant à Chevry-

Cossigny (2nd avis) - Avis rendu en AOUT  

 

- PC n°077 350 22 00023 – Projet de construction d’une maison individuelle à 

Ozoir-la-Ferrière - Avis rendu en AOUT 

 

- PC n°077 350 22 00025 – Projet de construction d’une maison individuelle à 

Ozoir-la-Ferrière - Avis rendu en AOUT 

 

- PC n°077 114 21 00019 - Projet de reprise et fin des travaux e l’opération « Les 

jardins de Candice » à Chevry-Cossigny (3ème avis) - Avis rendu en AOUT 

 

- PC n°077 470 22 P 0009 Construction de deux bâtiments de 60 logements à 

Tournan-en-Brie - Avis rendu en SEPTEMBRE 

 

- PC n°77 350 22 00026 Extension d'un entrepôt en bordure du ru de la 

Ménagerie à Ozoir la Ferrière - Avis rendu en SEPTEMBRE 

 

- PC n°077 114 22 00008 Extension du gymnase Albert Dauvergne à Chevry-

Cossigny (2nd avis) - Avis rendu en SEPTEMBRE 

 

- PC n°077 114 22 00008 Extension du gymnase Albert Dauvergne à Chevry-

Cossigny (3eme avis) - Avis rendu en OCTOBRE 

 

- PC n°077 470 22 p0011 Construction d’un ensemble de logements à Tournan-

en-Brie - Avis rendu en NOVEMBRE 

 

- PC n°077 336 22 00006 Construction d’une maison individuelle à Neufmoutiers-

en-Brie - Avis rendu en NOVEMBRE 

 

- PC n°077 318 22 00001 Elargissement du carrefour de l’obélisque à Mortcerf - 

Avis rendu en NOVEMBRE 

 

- PC n°077 053 22 00028 Rénovation d’un bâtiment existant de type industrie à 

Brie-Comte-Robert - Avis rendu en NOVEMBRE 

 

- PC n°077 249 22 00012 Construction d’une maison individuelle à Lesigny - Avis 

rendu en DECEMBRE 

 

 

 Dossier de demande d’autorisation environnementale au titre de la Loi 

sur l’Eau : 

 
- Un dossier de demande d’autorisation environnementale relatif au contournement de 

la RD619 traversant les communes de Guignes, de Yèbles, d’Andrezel et de Verneuil-

l’Etang - Avis rendu en Mai 
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- Un dossier de demande d’autorisation environnementale temporaire relatif à un projet 

de construction d’un ensemble immobilier comprenant 4 bâtiments de type R+4+A 

avec deux niveaux de sous-sol commun et débordant, au 1-3 avenue de Melun et au 

2-4 chemin des pêcheurs sur la commune de Villeneuve Saint-Georges - Avis rendu en 

AOUT 

 

- Un dossier de demande d’autorisation environnementale relatif à un projet de 

réhabilitation du domaine de La Grange le Roy à Coubert - Avis rendu en DECEMBRE 

 

NB : Le détail sur les projets ayant fait l’objet d’une demande d’autorisation environnementale est 

disponible dans la partie « Activités récurrentes du bureau de la CLE : les avis », page 32 de ce bilan 

d’activité. 

 

 Autres avis : 
 

 

- CU n°077 350 22 00214 – Projet de division de parcelles cadastrales en vue 

 de futurs aménagements à Ozoir-la-Ferrière - Avis rendu en AOUT 

 

- CU n°077 470 22 C0099 - Création d’un lot à bâtir à Tournan-en-Brie - Avis rendu en 

SEPTEMBRE 

 

- Avis sur le dossier de demande de déclaration au titre de la Loi sur l’Eau relatif à la 

construction de logements situés avenue Jean Jaurès rue Suzanne sur la commune de 

Crosne - Avis rendu en SEPTEMBRE 

 

- Permis d’Aménager n°077 336 22 0001 –   Détachement de trois lots à bâtir à 

Neufmoutiers-en-Brie - Avis rendu en NOVEMBRE 

 

- Déclaration Préalable n°077 336 22 00029 – Division d’une parcelle en vue de réaliser 

des aménagements à Neufmoutiers-en-Brie - Avis rendu en DECEMBRE 

 
 

 Autre conseil et expertise : 

 
Plusieurs autres demandes ont été traitées (particuliers, bureau d’études, aménageurs, service 

urbanisme…) concernant des éventuels projets et leurs impacts sur les milieux aquatiques 

notamment au regard des règles du SAGE : 

 

- Remarques lors de la consultation préalable du public sur le Projet d'installation d'un 

centre pénitentiaire à Crisenoy – Remarques transmises en MARS 
 

- Commentaires et propositions d'ajout du SyAGE sur le projet de Plan d'action 

 opérationnel territorialisé PAOT - Paris Proche couronne - Remarques transmises en MARS 

 

- Remarques sur le dossier de demande d'autorisation environnementale concernant 

l’augmentation de la production journalière de déconditionnement de biodéchets 

d’une installation située à Villeneuve-Saint-Georges. Remarques transmises en MARS 
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- Commentaires et propositions d'ajout du SyAGE sur le projet de Plan d'action 

 opérationnel territorialisé PAOT de l'Essonne - Remarques transmises en MARS 

 

- Avis informel sur le Dossier de demande d’Autorisation Environnementale IOTA 

concernant la création d’un forage pour alimenter en eau une exploitation agricole sur 

la commune de Pécy – Avis informel transmis en MAI 

 

- Remarques sur le Porter-à-connaissance sur le dossier de demande d’autorisation 

environnementale concernant la réhabilitation du site de La Grange le Roy à Grisy-

Suisnes – Remarques transmises en JUIN 

 

- Note d'enjeux pour l'élaboration du PLUi de l'EPT 11 "Grand Paris Sud Est Avenir" – Note 

transmise en JUIN 

 

- Pré-avis concernant la Demande d’autorisation unique pluriannuelle (des prélèvements 

d’eau à usage d’irrigation sur la nappe de Champigny – Pré-avis transmis en AOUT 

 

 

 Les dossiers de déclaration reçus pour information : 

 

TYPES DE DOSSIER 

 Au titre de la Loi sur 

l’Eau 

INTITULÉ COMMUNE (S) 
DEPARTEM

ENT 

DÉCLARATION 
RECONSTRUCTION DE LA STATION D'EPURATION SOIGNOLLES-EN-BRIE 77 

DÉCLARATION 
AMENAGEMENT ET CONSTRUCTION DES EQUIPEMENTS D’UN FUTUR 

COLLEGE 

COUBERT 77 

DÉCLARATION 
AMENAGEMENT DE LA ZAC SUR LE SECTEUR DU PLATEAU BERTAUX ET 

DU SITE DE FREGY 

FONTENAY-TRESIGNY 77 

DÉCLARATION CREATION DE 6 PIEZOMETRES CRISENOY 77 

DÉCLARATION 
CONSTRUCTION D'UN ENSEMBLE IMMOBILIER DE 267 LOGEMENTS 

COLLECTIFS 

COMBS-LA-VILLE 

 

77 

DÉCLARATION 
REGULARISATION ADMINISTRATIVE DE LA STATION D'EPURATION NEUFMOUTIERS-EN-BRIE 

 

77 

DÉCLARATION 
REGULARISATION DE L'EXISTENCE DU DOJO INTERCOMMUNAL OZOIR-LA-FERRIERE 77 

DÉCLARATION 

EPANDAGE DES TERRES DE DECANTATION DE L'USINE D'EAU POTABLE 

D'ANNET-SUR-MARNE 

COUBERT, GRISY-SUISNES, 

PLESSIS-FEU-AUSSOUX, 

VAUDOY-EN-BRIE 

77 

DÉCLARATION 
CREATION D'UN FORAGE POUR ABREUVAGE SUR LA COMMUNE DE 

LIVERDY-EN-BRIE 
LIVERDY-EN-BRIE 77 

DÉCLARATION 
TRAVAUX DE CONFORTEMENT DE LA DIGUE AU LIEU-DIT FOSSE AUX 

CARPES A DRAVEIL 
DRAVEIL 94 
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Coordination des différents partenaires sur le 

territoire du SAGE : les réunions et rencontres 
 

 Les réunions de consultation des Personnes Publiques Associées dans le 

cadre de l’élaboration ou la révision des documents d’urbanisme et des 

documents de planification : 

 

 Réunion du COTECH du PCAET - partage du plan d'action – 8 MARS 

 Réunion présentation PLU de GRANDPUITS-BAILLY-CARROIS – 16 MARS 

 Réunion de présentation du projet de SDRIF E(nvironnement) – 25 MARS 

 Réunion Présentation PLU commune de CLOS FONTAINE – 1er AVRIL 

 Webinaire SDRIF-E - thématique biodiversité – 27 JUIN 

 Réunion présentation PLU d’EPINAY-SOUS-SENART – 7 SEPTEMBRE 

 Réunion présentation PLU DE COMBS-LA-VILLE – 14 SEPTEMBRE 

 Réunion présentation PLU d’EPINAY-SOUS-SENART – 28 NOVEMBRE 

 

 

 Les réunions de coordination externe : 
 

 Réunion concernant les actions CTEC sur Port Premier et Vigneux - 10 JANVIER 

 Réunion d’échange SyAGE-AESN services Financiers et Techniques - 13 JANVIER 

 Réunion du comité de rédaction du PDE 2017-2024 - 17 JANVIER 

 5e réunion du groupe de travail "Eau et Nature en Ville" -18 JANVIER 

 9ème Réunion du groupe de travail Espèces Envahissantes et Impactantes - 24 

JANVIER 

 Atelier n°1 - Préserver l’Eau et la Biodiversité sur la Visandre et ses affluents (AQUI’Brie) - 

25 JANVIER 

 Point Fédération de Pêche de Seine-et-Marne et SyAGE (organisation d’une sortie à 

Soignolles-en-Brie dans le cadre des journées mondiales des zones humides) – 27 

JANVIER 

 Réunion d’échange AQUI’Brie – animatrice du SAGE - 2 FEVRIER 

 Audition des gestionnaires d'espaces naturels pour la mission de préfiguration du 

dispositif NATURA - 3 FEVRIER 

 Point Fédération de Pêche de Seine-et-Marne et SyAGE (organisation d’une sortie à 

Soignolles-en-Brie dans le cadre des journées mondiales des zones humides) – 14 

FEVRIER 

 Réunion d’information sur les dispositions du SDAGE 2022-2027 qui s’adressent plus 

particulièrement aux collectivités – 4 MARS 

 10ème Réunion du groupe de travail Espèces Envahissantes et Impactantes – 11 

MARS  

 6e réunion du groupe de travail "Eau et Nature en Ville" -15 MARS 

 2ème atelier « Imaginer le futur de la nappe du Champigny » organisé par AQUI’Brie – 

31 MARS 

 Journée du groupe régional SAGE organisé par la DRIEAT – 7 AVRIL 

 Réunion du comité ressource en eau Paris-Proche Couronne – 13 MAI 
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 Atelier n°3 - Préserver l’Eau et la Biodiversité sur la Visandre et ses affluents (AQUI’Brie) - 

2 JUIN 

 8ème réunion du groupe de travail "Eau et Nature en Ville" – 8 JUIN 

 Réunion inter GT PDE/ planification urbaine/ Eau et nature en ville et EEI - 9 JUIN 

 11ème Réunion du groupe de travail Espèces Envahissantes et Impactantes – 13 JUIN 

 Réunion de présentation du Bilan 2021 du Plan départemental de l'eau (PDE) 

2017/2024 - 24 JUIN 

 Réunion du Comité Technique (COTECH) du contrat territorial Eau & Climat Trame 

Verte et Bleue – 6 JUILLET 

 Forum des acteurs de l’Eau organisé par l’AESN – 7 JUILLET 

 9ème réunion du groupe de travail "Eau et Nature en Ville" – 12 SEPTEMBRE 

 Point d’échange sur le renouvellement de la CLE de l’Yerres – 15 SEPTEMBRE 

 Réunion d’échange sur la structure porteuse du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer – 17 

OCTOBRE 

 Réunion d’échange avec Val d’Europe Agglomération – 10 OCTOBRE 

 Point d’échange sur le renouvellement de la CLE de l’Yerres – 10 NOVEMBRE 

 10e réunion du groupe de travail "Eau et Nature en Ville" – 16 NOVEMBRE 

 Réunion du Groupe de Travail PDE AEP/Ressource organisée par le Département de 

Seine-et-Marne – 29 NOVEMBRE 

 COPIL du contrat de territoire Eau & Climat Trame Verte et Bleue de l'Yerres – 30 

NOVEMBRE 

 3ème atelier « Imaginer le futur de la nappe du Champigny » organisé par AQUI’Brie – 8 

DECEMBRE 

 

 

 Les réunions de coordination interne : 

 
 Réunion de coordination de la direction des services techniques du SyAGE – 11 

JANVIER 

 Réunion de lancement de l’étude dite "Yerres-Affluents" du SyAGE - 20 JANVIER 

 Réunion sur la thématique zone humide sur la zone d’expansion des crues d’Ozoir le 

Voulgis -  25 JANVIER 

 Réunion d’échange sur le SIG du SyAGE – 7 FEVRIER 

 Réunion sur le projet TVX Bâtiment du SyAGE – 16 FEVRIER 

 Réunion sur le bilan d’activité 2012 de l’animateur de Contrat – 2 MARS 

 Point d’échange sur le dossier de demande d'autorisation environnementale 

concernant l’augmentation de la production journalière de déconditionnement de 

biodéchets d’une installation située à Villeneuve-Saint-Georges – 10 MARS 

 Réunion de coordination de la direction des services techniques du SyAGE – 21 MARS 

 Réunion sur la gestion des eaux pluviales du projet de reprise et fin des travaux e 

l’opération « Les jardins de Candice » à Chevry-Cossigny – 4 AVRIL 

 Réunion de coordination de la direction des services techniques du SyAGE – 12 avril 

 Réunion de coordination de la direction des services techniques du SyAGE – 11 MAI 

 Réunion de coordination de la direction des services techniques du SyAGE – 13 JUIN 

 Réunion sur la préparation des notes d’enjeux – 4 JUILLET 

 Réunion de coordination de la direction des services techniques du SyAGE – 13 JUILLET 

 Réunion de coordination de la direction des services techniques du SyAGE – 8 

SEPTEMBRE 

 Réunion sur le Budget de la cellule stratégie et planification du SyAGE 2023 – 13 

SEPTEMBRE 

 Point d’échange sur le rapport de la cour des comptes concernant le contrôle des 

comptes et la gestion du SyAGE – 13 OCTOBRE 
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 Réunion de coordination de la direction des services techniques du SyAGE – 14 OCTOBRE 

 Point d’échange avec l’animatrice du PAPI de l’Yerres – 7 NOVEMBRE 

 Réunion d’échange sur le SIG du SyAGE –14 NOVEMBRE 

 Réunion de coordination de la direction des services techniques du SyAGE – 2 DECEMBRE 

 Réunion d’échange sur les données cartographiques de la CLE – 5 DECEMBRE 

 Point d’échange sur les demandes de subventions des postes d’animateurs SAGE et 

Contrat 2023 – 6 DECEMBRE 

 

 Les réunions d’avancement dans le cadre de la révision du SAGE de l’Yerres : 

 
 Réunion sur la mise en place de la stratégie foncière du SAGE – 5 JANVIER 

 Réunion sur la mise en place de la stratégie foncière du SAGE – 26 JANVIER 

 Réunion sur la note stratégique ‘Objectifs Yerres 2027 » - 17 FEVRIER 

 Réunion sur la note stratégique ‘Objectifs Yerres 2027 » - 23 FEVRIER 

 Réunion sur les données cartographiques – 23 MARS 

 Réunion d’échange avec l’AESN – 13 AVRIL 

 Réunion avec le service marché du SyAGE – 29 AVRIL 

 Réunion sur la révision du SAGE – 9 MAI 

 Point d’échange entre CESAME et AQUI’Brie - 3 JUIN 

 Réunion avec le service marché du SyAGE – 30 JUIN 

 Point d'échange sur la rédaction des documents du SAGE de l'Yerres – 7 SEPTEMBRE 

 Point d’échange sur la rédaction des documents du SAGE de l'Yerres – 16 SEPTEMBRE 

 Réunion sur l’assistance juridique pour l’étude de révision du SAGE – 28 SEPTEMBRE 

 Réunion avec le service marché du SyAGE – 6 OCTOBRE 

 Réunion entre le SyAGE et CESAME sur la révision du SAGE – 7 OCTOBRE 

 Point d’échange avec FIDAL (prestataire juridique) – 10 OCTOBRE  

 Réunion de préparation de l’atelier de relecture du 17 novembre – 27 OCTOBRE 

 Réunion d’échange avec le Président du SyAGE concernant le projet de révision du 

SAGE – 16 NOVEMBRE 

 Réunion de relecture avec les services de l’Etat - 1er DECEMBRE 

 Point d’échange sur la procédure de révision du SAGE avec la DRIEAT – 7 DECEMBRE 

En complément, de nombreux échanges téléphoniques entre les différents acteurs de la 

révision du SAGE (bureaux d’études, services de l’Etat, acteurs de l’eau du bassin versant et 

participants aux ateliers) ont été effectués au cours de l’année 2022. 

 

 Les ateliers réalisés dans le cadre de la révision du SAGE de l’Yerres : 

 
 1ère session d’ateliers de rédaction du SAGE – DU 15 AU 17 JUIN  

 2ère session d’ateliers de rédaction du SAGE – LES 12 ET 19 OCTOBRE 

 Atelier de relecture – 17 NOVEMBRE 

 

 Les réunions de sollicitation pour conseil et/ou avis : 

 
 Réunion d’échange sur le projet DLE bâtiment « Chronopost » dans la ZAC des portes 

de Sénart à Combs-la-Ville – 27 JANVIER 

 Réunion d’échange concernant un projet de construction de logements neufs à 

Combs-la-Ville (parcelle A2979) – 1er JUIN 

 Entretien préalable à la concertation avec Les Ateliers du Dialogue, sur le projet de 

Zone d’Expansion de Crues d’Ozouer, Yèbles et Solers du SyAGE – 7 JUIN 

 Réunion d’échange concernant le projet de reprise de l’opération « Les jardins de 

Candice » à Chevry-Cossigny - 18 JUILLET 
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 Réunion d’échange sur le projet expansion de la salle de gymnastique de Chevry-

Cossigny – 15 NOVEMBRE 

 Réunion d’échange avec le service urbanisme de la commune de Yerres, concernant 

la prise en compte des zones humides dans les projets d’aménagement – 12 DECEMBRE 

 

 

 Evènements 

 

 Signature du Contrat de Territoire Eau et Climat – Trame Verte et Bleue de l’Yerres et 

de ses affluents – 13 SEPTEMBRE 

 Participation aux 35 ans de Montgeron Environnement – 24 SEPTEMBRE 

 Signature de la Charte Natur'Eau 77 au Congrès des Maires et Présidents d'EPCI de 

Seine et Marne – 30 SEPTEMBRE 

 

 Les formations, séminaires et ateliers : 

 

 Séminaire des animateurs de SAGE et du Contrat de territoire organisé par l’AESN – 18 

au 20 MAI 

 Wébinaire de l’AESN « Principaux messages du rapport sur l’état des connaissances 

sur le changement climatique du GIEC » - 31 MAI 

 Formation DOTELEC – 20 SEPTEMBRE 

 Séminaire national SAGE – 3 au 5 OCTOBRE 

 Wébinaire de l’AESN sur la stratégie du bassin face aux dérèglements climatiques – 20 

OCTOBRE 
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Les activités de 

la CLE 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Passerelle de Boussy-

Saint-Antoine
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Les dates clés de 2022 
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Les réunions 
 

 

 Les Commissions Locales de l’Eau : 

 

 La Commission Locale de l’Eau du 25 Janvier  
 

L’ordre du jour était :  

 Présentation des nouveaux membres et des modifications au sein de la CLE ; 

 Retour sur les derniers avis rendus par la CLE ; 

 Présentation du rapport du garant sur la concertation préalable du public dans 

le cadre de la révision du SAGE de l’Yerres ; 

 Point d’avancement sur le PAPI de l’Yerres ; 

 Points divers (calendrier prévisionnel révision du SAGE, situation hydrologique 

du bassin versant de l’Yerres, présentation du projet Champigny 2060 porté par 

AQUI’ Brie). 

 

 La Commission Locale de l’Eau du 23 Mars  

 
L’ordre du jour était :   

 Retour sur les derniers avis rendus par la CLE ; 

 Présentation et délibération de la CLE sur la note « Objectifs 2027 » ; 

 Présentation de l’état d’avancement de la mission « définition de zones 

prioritaires pour la stratégie foncière » ; 

 Points divers. 

 

 

 Les Bureau de la CLE : 

 

 Le Bureau de la CLE s’est réuni le 13 Janvier 

 
L’ordre du jour était :   

 Présentation des nouveaux membres et des modifications au sein de la CLE ; 

 Retour sur les derniers avis rendus par la CLE ; 

 Présentation du rapport du garant sur la concertation préalable du public dans 

le cadre de la révision du SAGE de l’Yerres ; 

 Points divers. 

 

 Le Bureau de la CLE s’est réuni le 29 Mars 

 
L’ordre du jour était :   

 Retour sur les derniers avis rendus par la CLE ; 

 Présentation de la note « Objectifs 2027 » ; 

 Présentation de l’état d’avancement de la mission « définition de zones 

prioritaires pour la stratégie foncière » ; 

 Points divers. 
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 Le Bureau de la CLE s’est réuni le 24 Mai 

 
L’ordre du jour était :   

 Dossier de demande d’autorisation environnementale relatif au 

contournement de Guignes ; 

 Retour sur les derniers avis rendus par la CLE ; 

 Point d’avancement sur la révision du SAGE. 

 

 

 Le Bureau élargi de la CLE s’est réuni le 9 Septembre 

 
L’ordre du jour était :  

 Retour sur les derniers avis rendus par la CLE ; 

 Renouvellement de la composition de la CLE ; 

 Bilan d’activités de la CLE 2021 ;  

 Bilan de la première session des ateliers de rédaction du SAGE ;  

 Organisation de la deuxième session des ateliers de rédaction du SAGE. 
 

 Le Bureau de la CLE s’est réuni le 25 Novembre 

 
L’ordre du jour était :  

 Dossier de demande d’autorisation environnementale relatif à la 

requalification du site de La Grange le Roy à Coubert ; 

 Retour sur les derniers avis rendus ; 

 Point d’avancement sur la révision du SAGE. 
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Activités récurrentes du bureau de la CLE :  

les avis 
 

 Dossiers réglementaires Loi sur l’Eau et autres procédures réglementaires : 

 
 

 L’avis du bureau de la CLE sur le dossier de demande d’autorisation environnementale 

relatif au contournement de la RD619 traversant les communes de Guignes, de Yèbles, 

d’Andrezel et de Verneuil-l’Etang  

Extrait de l’avis – Dossier de demande d’autorisation environnementale relatif au 

contournement de la RD619 traversant les communes de Guignes, de Yèbles, d’Andrezel et de 

Verneuil-l’Etang 

 

La CLE émet un avis favorable au dossier sous réserve de la prise en compte des éléments 

suivants : apport de compléments concernant les dispositifs prévus pour éviter toute pollution en 

milieu naturel et renforcement des paramètres suivis au niveau du captage de Yèbles. 

 

 

 L’avis du bureau de la CLE sur le dossier de demande d’autorisation environnementale 

temporaire relatif à un projet de construction d’un ensemble immobilier comprenant 4 

bâtiments de type R+4+A avec deux niveaux de sous-sol commun et débordant, au 1-

3 avenue de Melun et au 2-4 chemin des pêcheurs sur la commune de Villeneuve 

Saint-Georges 

Extrait de l’avis – Dossier de demande d’autorisation environnementale temporaire au titre des 

articles L.181-1 et suivants du code de l’environnement relatif au projet de construction d’un 

ensemble immobilier au 1-3 avenue de Melun et au 2-4 chemin des pêcheurs sur la commune 

de Villeneuve Saint- Georges (94) 

La CLE émet un avis favorable au dossier sous réserve de la prise en compte des éléments 

suivants : vérification de la compatibilité du projet avec le PPRI de la Seine et apport de 

compléments concernant le suivi des dispositifs de pompage, des dispositifs de gestion des eaux 

pluviales et des dispositifs pour éviter toute pollution en milieu naturel. 

 

 

 L’avis du bureau de la CLE sur le dossier de demande d’autorisation environnementale 

relatif à un projet de réhabilitation du domaine de La Grange le Roy à Coubert  

 

Extrait de l’avis – Dossier de demande d’autorisation environnementale relatif au projet de 

requalification du Domaine de La Grange le Roy à Coubert porté par la SAFER  

 

Sur la base des discussions retranscrites précédemment, le Bureau de la CLE de l’Yerres constate 

que les porteurs du projet ont pris en compte les enjeux du SDAGE et du SAGE et sont conscient 

des enjeux environnementaux de ce projet. Le projet retenu est bien organisé, et va le plus loin 

possible dans ses obligations environnementales. Il est par ailleurs conforme avec le règlement 

du SAGE de l’Yerres. (…) Malgré toutes les connaissances actuelles et les nombreuses études 

réalisées en amont du projet, de nombreuses incertitudes vis-à-vis des enjeux de gestion des eaux 

pluviales, de préservation des milieux aquatiques et zones humides, et de la biodiversité 

subsistent. La CLE émet donc un avis favorable au projet sous réserve de la prise en compte des 

remarques suivantes (…) La CLE souhaite être partie prenante du chantier et être associée au 

suivi du projet. Elle souhaite notamment recevoir les résultats des suivis concernant l’efficacité 

des mesures ERC, les milieux aquatiques et zones humides, la qualité des eaux (de surface et 
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souterraines) et les espèces faune-flore. De même, la CLE souhaite être associée à la mise en 

oeuvre et au suivi du projet de Grisy-Suisnes. 

 

 

 Synthèse des activités récurrentes du SAGE : 
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Le SAGE 

en action 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La rivière, prise de la 

passerelle du 

Château, Boussy-

Saint-Antoine
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Organisation des Journées Mondiales des 

Zones Humides 
 

Une ballade pour découvrir le projet de renaturation de l’Yerres et de 

revitalisation d’une zone humide à Soignolles-en-Brie 

Dans le cadre de la journée mondiale des zones humides, le SyAGE (cellule d’animation de la 

CLE et Direction communication), la Fédération de Pêche de Seine-et-Marne et la commune de 

Soignolles-en-brie ont organisé le samedi 19 mars 2022 une visite pour découvrir le projet de 

renaturation de l’Yerres et de revitalisation d’une zone humide à Soignolles-en-Brie.  

Ce projet, piloté par la Fédération de Pêche, avec le soutien financier de l’Agence de l’Eau 

Seine-Normandie, s’est achevé en hiver 2021-2022. Il a été lancé suite à la rupture du clapet de 

Soignolles-en-Brie en 2015. Les travaux ont été lancés en 2015 et se sont achevés début 2021. 

Les travaux comprenaient notamment la création de banquettes, de radiers (zones peu 

profondes) et de fosses (zones profondes), la recharge du matelas alluvial, la plantation en berge 

avec la création d’une nouvelle ripisylve… 

Au programme de cette sortie destinée au grand public était prévu : une présentation du projet 

par la Fédération de pêche et la visite du site, un retour d’expérience sur la démarche de 

concertation mise en œuvre avec les acteurs du territoire, des explications sur l’intérêt de 

restaurer les cours d’eau et la découverte des zones humides, ainsi que les retours du Maire de 

Soignolles en Brie, M. Barberi et du Directeur des services techniques du SyAGE, M. Chalaux. 

De nombreuses personnes sont venues assister à cet évènement et ont ainsi pu découvrir ce 

projet qui permettra sur le long terme d’améliorer la qualité de l’eau, de rétablir la continuité 

écologique et les berges et de restaurer la fonctionnalité naturelle des zones humides et de 

l’Yerres sur près de 1,5 km. 

  

 

          

 

 

 

 

 

L’Yerres sur la commune de Soignolles-en-Brie, après les travaux (hiver 2021-2022) 

 

Encore un grand merci à tous les organisateurs et participants ! 
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L’organisation des ateliers de rédaction du 

SAGE 
 

Retour sur les ateliers de rédaction du SAGE, 1ère session 

 
La première session d’ateliers de rédaction du SAGE s’est déroulée du 15,16 et 17 juin 2022. Les 

ateliers se sont répartis de la façon suivante : 

 Le 15 juin dans la salle polyvalente au sein de la maison des services à Rozay-en-Brie (6 

rue Lamartine) de 9h30 à 17h00 sur la thématique fonctionnalité des milieux aquatiques 

et humides (grand objectif 1 de la note « Objectifs 2027 ») ; 

 

 Le 16 juin dans les locaux du SyAGE à Montgeron (17, rue Gustave Eiffel) de 9h30 à 17h00 

sur la thématique ressource (grand objectif 4 de la note « Objectifs 2027 ») ; 

 

 Le 17 juin dans la salle polyvalente au sein de la maison des services à Rozay-en-Brie (6 

rue Lamartine) de 9h30 à 17h00 sur les thématiques pollution et ruissellement (grands 

objectifs 2 et 3 de la note « Objectifs 2027 »). 

 

 

Les objectifs principaux de cette première session d’ateliers étaient d’identifier l'ensemble des 

actions et mesures à intégrer au SAGE en lien avec la stratégie validée (présentée dans la note 

« objectif 2027 ») et de préfigurer les zones d'actions prioritaires au sein des secteurs stratégiques 

pré-identifiés.  

 

 

La réalisation de ces ateliers reposait sur la stratégie définie pour le future SAGE 

de l’Yerres.  
 

Cette stratégie est exposée dans la note « Objectif 2027 » : une feuille de route pour le SAGE 

révisé, présentée à la CLE en mars 2022. La rédaction des produits du SAGE doit en effet prendre 

en compte les différentes « dimensions » de cette stratégie, et notamment :  

 

− L’identification de 4 grands objectifs pour améliorer la résilience du territoire au changement 

climatique, associés chacun à plusieurs objectifs opérationnels,  

 

− Les 3 principes sur lesquels le SAGE révisé entend construire sa légitimité,  

 

− Le positionnement stratégique du binôme CLE/SyAGE pour chacun de ces objectifs,  

 

− Le référentiel cartographique qui vise à identifier les secteurs prioritaires pour les différentes 

actions à engager – Base de la stratégie foncière  

 

Préalablement à la première session d’ateliers de rédaction, la stratégie validée par la CLE a 

donc été « retravaillée » dans un document support des ateliers afin de construire une 

arborescence constituée par les grands objectifs, les objectifs opérationnels et des dispositions 

(pour le futur PAGD) et articles (pour le futur règlement).  

 

Cette première session d'atelier nécessitait donc :  

− Une appropriation/réappropriation de la stratégie (objectifs/moyens/méthodes)  
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− Un travail collaboratif pour identifier/s'accorder sur les actions/mesures à inscrire dans le SAGE  

− Un travail cartographique pour proposer des zones d'actions prioritaires.  

Cette session a permis de définir les dispositions et règles que les acteurs du bassin versant 

souhaitent voir apparaître dans le nouveau SAGE pour chaque objectif identifié dans la note 

stratégique « objectifs Yerres 2027 ». Chaque atelier a accueilli une quinzaine à une vingtaine de 

participants, qui étaient aussi bien des représentants des collectivités et des EPCI que des 

personnes issues du monde associatif, des élus, des représentants des services de l’Etat, des 

agents du SyAGE, des usagers de la ressource, etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Déroulement des ateliers de rédaction du SAGE de juin 2022 
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Retour sur les ateliers de rédaction du SAGE, 2ère session   

 
 

A la suite de la première session d’ateliers, le bureau d’étude CESAME a travaillé sur la rédaction 

d’un document préparatoire et de travail contenant des propositions de règles et de dispositions 

à intégrer dans le nouveau SAGE. Celles-ci ont été rédigées sur la base des avis et propositions 

faites lors des ateliers de juin. 

 
L’objectif de la seconde série d’ateliers était notamment d’approfondir certaines de ces 

propositions, en se servant du document préparatoire comme support de travail. 

 

Il s’agissait plus particulièrement de définir plus précisément : 

- les mesures prescriptives (c’est-à-dire de portée réglementaire), qu’elles relèvent du 

règlement (rapport de conformité) ou de son PAGD (rapport de compatibilité) du SAGE, 

 

- les mesures impliquant les documents d’urbanisme, 

 

- l’identification des zones d’actions prioritaires : le travail cartographique lors des ateliers 

de juin n’a pas permis de bien cerner du SAGE les zones d’interventions prioritaires, que 

ce soit pour la préservation de zones à enjeux, que pour la mise en œuvre de programme 

d’actions opérationnels ; 

 

- les mesures opérationnelles, pour l’engagement des travaux sur le cours terme, ou bien 

à intégrer dans la définition de future stratégie de gestion, 

 

- La gouvernance, l’animation et le suivi du SAGE. 

 
Les acteurs du bassin versant ont donc travaillé les 12 et 19 octobre sur ces différents sujets, en 

les abordant de la façon suivante : 

 

- Le mercredi 12 octobre dans les locaux du SyAGE à Montgeron (17, rue Gustave Eiffel) 

de 9h30 à 17h00, travail sur les thématiques milieux aquatiques, zones humides ; 

 

- Le mercredi 19 octobre dans la salle polyvalente au sein de la maison des services à 

Rozay-en-Brie (6 rue Lamartine) de 9h30 à 17h00, travail sur les thématiques ressources 

(qualitatif et quantitatif), ruissellement et eaux pluviales. 

 
 

Pour chacun de ces deux ateliers, différentes tables de travail avaient été installées pour pouvoir 

échanger sur :  

- Les articles du règlement - Travail rédactionnel & cartographique, 

- Le SAGE et l’urbanisme : travail rédactionnel sur les dispositions à portée réglementaire et autres 

préconisations à formuler (contribution des documents d’urbanismes à l’atteinte des objectifs du 

SAGE), 

- Les actions prioritaires et cartographie des zones prioritaires d’intervention pour ces actions, 

- La gouvernance, et l’animation : organisation, rôle, contributions des différents acteurs dans la 

mise en oeuvre et le suivi du SAGE, programmation, modification/révision du SAGE pour intégrer 

de nouvelles données… 


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Cette session a permis de préciser les règles et dispositions à intégrer dans le SAGE réviser et de 

préciser leur contenu. Chaque atelier a accueilli une trentaine de participants, encore une fois  

Issues du monde associatif, des élus, des représentants des services de l’Etat, des agents du 

SyAGE, des usagers de la ressource, etc.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déroulement des ateliers de rédaction du SAGE d’octobre 2022 
 

 

 

Retour sur l’atelier de relecture du SAGE   
 

 
Suite à ces deux séries d’ateliers, le document de travail a été mis à jour pour prendre en compte 

les remarques des participants, puis a été transmis à l’ensemble des parties prenantes de la 

révision du SAGE (y compris ceux n’ayant pas pu participer aux ateliers) pour relecture et avis. 

Le document de travail a ainsi été modifié à plusieurs reprises pour prendre en compte leurs 

remarques. 

 

Une session de relecture du document de travail a par la suite été organisée le 17 novembre en 

visio-conférence pour ajuster le contenu des principales règles et dispositions proposées pour le 

nouveau SAGE. Cette réunion était ouverte à toutes les parties prenantes du projet. 

 

L’objectif de cette session de relecture était de faire un retour sur les ateliers du 12 et 19 octobre.  

Il s’agissait de répondre aux interrogations des participants et de réajuster éventuellement 

quelques points. 
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L’ordre du jour de cette journée de relecture était le suivant : 

 

Matinée : thématique milieux aquatiques et zones humides 

8h45 – 9h00 : Introduction ; 

9h00 – 10h00 : protection et restauration des cours d’eau ; 

10h00 – 11h00 : protection et restauration des zones humides ; 

11h00 – 12h00 : protection et restauration des zones d’expansion des crues ; 

12h00 – 12h30 : questions ouvertes. 

Après-midi : thématique ressource, ruissellement et eaux pluviales 

13h45 – 14h00 : introduction ; 

14h00 – 15h00 : l’eau en ville (gestion des eaux pluviales, ruissellement urbain, …) ; 

15h00 – 16h00 : l’eau en secteur agricole (ressource qualitatif/quantitatif, ruissellement agricole, 

…) ; 

16h00 – 17h00 : Eaux souterraines et gestion quantitative 

17h00 – 17h30 : questions ouvertes. 

 

Cette journée d’atelier a réuni au total une trentaine de participants. A la suite de cet 

évènement, le document de travail a à nouveau été modifié pour prendre en compte les 

remarques des participants, et il a de nouveau été transmis à l’ensemble des parties prenantes 

pour relecture et avis. 
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La signature de la Charte Natur’EAU 77 
 

 

Le 30 septembre 2022, lors de la 60ème édition du congrès des 

maires de Seine-et-Marne qui s’est tenue à Dammarie-Les-

Lys, les différents acteurs du territoire dans les domaines de 

l’eau et de l’aménagement signataires et partenaires de du 

Plan Départemental de l’Eau (le Département de Seine-et-

Marne, l’Etat, AESN, l’AMF 77, les 5 CLE présentes en Seine-

et-Marne dont la CLE de l’Yerres, EPA Marne-EPA France et 

EPA Sénart, Aménagement 77 et l’Aorif) ont signés la Charte 

Natur’Eau 77. 

 

 

Qu’est-ce que la Charte Natur’Eau 77 ? 

 

Le Groupe de Travail « Eau et Nature en Ville » du Conseil Départemental de Seine-et-Marne est à 

l’initiative de la Charte Natur’EAU 77. 

Ce GT, dont la cellule d’animation du SAGE fait parti, se réunit dans le cadre du Plan Départemental de 

l’Eau et s’inscrit aussi en cohérence avec le programme « Eau et Climat » 2019-2024 de l’Agence de 

l’Eau Seine-Normandie, sur lequel a été dressé le Contrat Eau et Climat – Trame Verte et Bleue de 

l’Yerres et de ses affluents 2021-2025. 

Il a pour objectif de répondre à de nouvelles attentes du territoire en matière de gestion des espaces 
extérieurs, en prenant en compte l’ensemble des problématiques « eau et nature en ville » (gestion 
des eaux pluviales avec utilisation de techniques alternatives faisant appel à la nature, 
rafraîchissement des îlots de chaleur, préservation et réintroduction de la biodiversité au sein des 
zones urbanisées, préservation et développement des zones humides…). Cette approche s’entend tant 
au niveau des nouvelles urbanisations que des opérations de rénovation urbaine.  
 
L’enjeu est de proposer une stratégie territoriale en vue d’optimiser la gestion de l’eau et de 
reconquérir la biodiversité dans les communes.  
 
Afin d’avoir une approche cohérente et concertée sur l’ensemble du Département sur les 

problématiques liées à l’eau et la nature en ville, le groupe de travail a élaboré une Charte 

d’engagements « Natur’EAU 77 ». Cette charte est accompagnée d’un plan d’action et d’un glossaire, 

et comprend des objectifs chiffrés et délimités dans le temps. 
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 Les 5 grands objectifs visés par la charte sont les 
suivants : 
 

 L’ensemble des acteurs s’engagent à ce que 100 % des 
zonages assainissement des eaux pluviales soient en 
place et approuvés au sein des communes et 
intercommunalités du département au 1er janvier 2027. 
 

 Les signataires s’engagent à identifier, protéger, 
développer et restaurer les zones humides sur 15 
acquisitions soit l’équivalent à minima de 30 ha dans les 
5 ans (hors cadre réglementaire).  
 

 Les signataires s’engagent à accompagner 20 études et 
diagnostics des Zones Naturelles d’Expansion de Crue 
(ZNEC) sur les 5 ans.  

 

 Les signataires s’engagent à sensibiliser l’ensemble 
des EPCI et à faire initier avec leur appui 1 projet/an 
/EPCI sur une de leur commun membre dans les 5 ans.  

 

 Les signataires s’engagent à accompagner les 
collectivités pour permettre la désimperméabilisation 
significative de 20 cours d’école dans les 5 ans.  

 
 
Les 5 engagements des signataires sont les suivants :  
 

 Participer activement à la mise en œuvre et au suivi du programme d’actions ;  
 

 Sensibiliser les acteurs à une meilleure intégration et prise en compte des problématiques de 
gestion de l’eau dans les documents d’urbanisme ;  

 

 Intégrer la gestion de l’eau et de la biodiversité dans les projets d’aménagements ;  

 

 Sensibiliser et accompagner des gestionnaires d’espaces à une meilleure prise en compte des 
problématiques de protection de la ressource en eau dans l’entretien des sites ;  

 

 Sensibiliser et impliquer les usagers à la meilleure prise en compte des enjeux d’eau et de 
nature au sein des collectivités.  
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perspectives 

du SAGE en 

2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’usine à gaz - 

Rozay-en-Brie
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Comparatifs de la feuille de route prévisionnelle 

et des activités réalisées en 2022 : 
   

  
   

Mission d’animation  Description 

Objectifs Réalisation 

Nombre/an 
Temps passé 

(Nombre de jour) 

Nombre/a

n 

temps passé 

(Nombre de jour) 
Temps passé (Nombre de jour) 

Mise en œuvre SAGE 

Urbanisme 

Avis PLU  10 7 3% 
6 7 3% 

Avis PLUi 2 4 2% 0 0 0% 

Avis SCoT 

 

4 

 

8 4% 

1 

2 1% 

Porté-à-connaissance 
5 5 2% 

8 7,5 3% 

Conseil permis aménager 

 

5 
4 

 

2% 

1 0,5 0.25% 

 

Conseil permis construire 

 

5 
3 

 

1% 

29 27 12% 

Conseil, remarques et pré-avis sur 

projets d’aménagement et 

documents d’urbanisme 

5 2.5 1% 

11 10 

4.5% 

Dossiers Loi sur l'Eau 

Avis sur Autorisation 

 

5 

 

5 

 

2% 

3 7 3% 

Lecture dossier déclaration 15 4 2% 
10 3 1% 

Avis sur autres projets 10 2 1% 1 1 0.5% 

Vie du SAGE 

Organisation CLE 2 6 3% 2 4 

2% 

Organisation Bureau CLE 3 6 3% 5 8 

4% 

Point fixe avec le DST SyAGE Hebdo. 5 2% Hebdo. 5 

2% 

Point avec le Président du SAGE 
 

 
5 2% 

 2 1% 

Courriers, compte-rendus et relevés 

de décision 

  

  
8 4% 

 

8 

4% 

Rapport d'activités annuel 1 7 3% 

1 7 3% 
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Divers conseils (communes, bureau 

d'études, service urbanisme, SAGE 

limitrophes…) 
 4 2%  4 2% 

Révision SAGE  

Pilotage étude (note Yerres « 

Objectifs 2027 », stratégie foncière, 

rapport environnemental) et 

rédaction des documents du SAGe 

/ suivi consultants 

  

  
43 20% 

 43 20% 

Recueil données 
  

  
5 2% 

 3 1% 

Synthèse données Bureau études 5 2% 
 3 1% 

Organisation commissions 

thématiques / ateliers de rédaction 
Bureau études 20 9% 

 14 6.25% 

Coordination avec 

les acteurs du bassin 

versant  

Préparation renouvellement CLE  4 2%  4 2% 

Rencontres et échanges avec les 

EPCI-FP 10 8 4% 

8 6 

3% 

Rencontres et échanges avec les 

services de l'État 5 2.5 1% 

7 6 

3% 

Rencontres et échanges avec 

autres partenaires 
10 10 5% 

5 5 2% 

Réunion de coordination interne 

(articulation interservices…) 
15 7 3% 

20 8 4% 

Réunions niveau régional 2 2 1% 

0 0 

0 

Réunions projets partenaires (CTEC 

Champigny, plans d'actions captages 

prioritaires, PDE…) 

10 15 7% 18 15 

7% 

 Communication 

Communication globale auprès des 

partenaires (mise en oeuvre SAGE, 

révision du SAGE, SAGE et 

Urbanisme, SAGE et les Zones 

humides) 

  

  
5 2% 

 3 

1% 

Formation 

Formations  

  

  

5 2% 

3 1 

0.5% 

Séminaires animateurs du SAGE 
  

  
3 1% 2 6  

3% 

 
220 100%  220  100% 
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Le tableau met en avant le fait que le nombre de sollicitation pour émettre des avis ou des 

remarques sur des dossiers relatifs à des projets d’aménagement du territoire, notamment les 

demandes de permis de construire avaient largement été sous-estimé.  

Cela s’explique par le fait que les communes et EPCI sollicitent d’avantage la CLE, qu’ils ont 

désormais bien identifiés comme partenaire pouvant apporter un appui technique dans 

l’instruction des projets. Les communes de la communauté de commune des Portes Briardes 

entre Villes et Forêts ont en particulier sollicité l’avis de la CLE sur de nombreux projets 

présentant des risques potentiels pour la ressource en eau et les milieux aquatiques. 

Ce nombre de sollicitation important devrait être maintenu pendant l’année 2023. 

En 2022, un temps très important a également été consacré à la révision du SAGE et plus 

particulièrement à la phase de rédaction des documents. Néanmoins, un retard dans le 

calendrier de la révision du SAGE peut à nouveau être constaté pour cette année. Celui-ci est 

dû au retard déjà accumulé lors des années précédentes mais également à la sous-estimation 

du temps nécessaire à la réalisation de la phase de rédaction des documents du SAGE.  

Par ailleurs, la procédure de renouvellement de la CLE prenant également plus de temps 

qu’elle était prévu (celle-ci devait initialement s’achever à la fin de l’année 2022), un nouveau 

retard est à prévoir sur la révision du SAGE pour 2023. 

Enfin, la cellule d’animation du SAGE a œuvré pendant les 2 mois et demis d’absence 

d’animateur de Contrat de Territoire Eau et Climat – Trame verte et bleue de l’Yerres pour 

accompagner les collectivités sur les projets en phase intérim. Elle a ensuite appuyé le nouvel 

animateur au début de sa mission.  
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Les grandes lignes pour 2023 
 

L’année 2023 sera consacrée à la poursuite et à la finalisation de l’étude de révision du SAGE. 

Au début de l’année 2023, la procédure de renouvellement de la composition de la 

Commission Locale de l’Eau devrait s’achever par la signature de l’arrêté préfectoral et la 

réunion d’installation de la nouvelle composition de la CLE. 

A la suite de cela, la phase de rédaction des documents du SAGE devrait s’achever et une 

réunion de la CLE de pré-validation des documents du SAGE sera organisée. Celle-ci sera 

suivie d’une réunion de la CLE de validation des documents du SAGE et du rapport 

environnemental, au printemps 2023. 

Une fois le projet de documents du SAGE révisé validé par la CLE, la phase de consultation des 

organismes sera lancée et durera 4 mois (soit pendant le printemps – été 2023). Cette phase 

s’achèvera par le recueil des avis et la rédaction d’un mémoire en réponse, qui sera validé 

lors d’une réunion de la CLE estimée au début de l’automne. 

En parallèle de cette phase, la préparation à la phase de Participation du Public par Voie 

Electronique (PPVE) démarrera. La PPVE aura lieu après la consultation des organismes et 

durera au moins un mois pendant l’automne. 

Une dernière réunion de la CLE sera par ma suite mise en place pour effectuer d’éventuels 

ajustements et adopter définitivement le projet de SAGE. Le SGE révisé sera ensuite transmis à 

la préfecture, pour approbation à la fin de l’année 2023. 

Les rendez-vous seront donc encore une fois nombreux en 2023 avec au moins 3 réunions du 

bureau de la CLE et 5 réunions de la CLE attendues (dont 4 pour la révision du SAGE et 1 pour 

le renouvellement de la CLE).  

De plus, le travail de coordination des différents partenaires sur le territoire du SAGE devra se 

poursuivre. Le Le SAGE s’inscrit en effet au cœur d’un réseau de programme, de schémas et 

de projet et il reste important de participer à ces réseaux afin de rester au plus près des enjeux 

globaux, d’harmoniser les actions sur le territoire de l’Yerres et de porter les enjeux du SAGE. 

Ce travail nécessitera pour 2023 de :  

- Participer à la coordination « interne » : Suivi des études et actions du Contrat de Territoire « 

Eau et Climat – Trame Verte et Bleue » 2021-2025 de l’Yerres et de ses affluents, suivi du PAPI 

de l’Yerres ;  

- Participer à la coordination « externe » : PDE 77, Groupe de travail Eau et Nature en Ville, 

Groupe de travail Espèces Envahissantes et Impactantes, etc. ;  

- Participer aux évènements AESN : forum des rivières d’IDF ;  

- Participer aux séminaires et rencontres d’animateurs de SAGE.  

Enfin, Il est important de noter que la cellule d’animation de la CLE de l’Yerres est de plus en 

plus sollicitée par les services instructeurs pour fournir des avis ou émettre des remarques sur 

des Permis de Construire, Certificats d’Urbanisme ou encore des Dossiers Loi sur l’Eau. Pour 

2023, le temps passé sur cette activité devrait encore être important. 
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La feuille de route prévisionnelle pour 2023 
 

FEUILLE DE ROUTE : SAGE 2023 

Mission 

d’animation  
Description Avec qui ? 

Objectifs   Temps passé 

Nombre/an   (Nombre de jour) 

Mise en œuvre 

SAGE 

  Urbanisme  

Avis PLU    7 8 3% 

Avis PLUi   2 4 2% 

Avis SCoT   4 6 3% 

Porté-à-connaissance   5 6 2% 

Conseil Certificat d’urbanisme, 

permis d’aménager 
  5 4 1,5% 

Conseil permis construire   15 13 2% 

Conseil projet aménagement   5 2,5 1% 

  Dossiers Loi sur l'Eau  

Avis sur Autorisation   5 5 2% 

Lecture dossier déclaration   15 4 2% 

Avis sur autres projets   10 2 1% 

  Vie du SAGE 

Organisation CLE   3 10 4,5% 

Organisation Bureau CLE   3 6 3% 

Point fixe avec le DST SyAGE   Hebdo. 6 2% 

Point fixe avec le Président du 

SAGE 
  Hebdo. 5 2% 

Courriers, compte-rendus et 

relevés de décision 
    8 4% 

Rapport d'activités annuel   1 7 3% 

Divers conseils (communes, 

bureau d'études, service 

urbanisme, SAGE limitrophes…) 

    4 2% 

 Communication 

Communication globale auprès 

des partenaires (mise en oeuvre 

SAGE, révision du SAGE, SAGE et 

Urbanisme, SAGE et les Zones 

humides) 

    5 2% 

 Communication      

Révision SAGE  

Préparation et mise en œuvre 

de la consultation des 

organismes associés, du comité 

de bassin, des services de l’Etat 

et de l’autorité 

environnementale 

 DDT   32 15% 

Recueil des avis      4 2% 

Mémoire en réponse    5 2% 
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Préparation et mise en œuvre 

de la participation du public par 

voie électronique  
Préfecture 8 20 9% 

Eventuelles modifications du 

SAGE avant délibération sur le 

projet par le Préfet 

  3 1,5% 

Coordination 

avec les acteurs 

du bassin 

versant  

Rencontres avec les EPCI-FP   10 8 4% 

Rencontres avec les services de 

l'État 
  5 2,5 1% 

Rencontres avec autres 

partenaires 
  10 10 5% 

Réunion de coordination interne 

(articulation interservices…) 
  15 5 2% 

Réunions niveau régional   2 2 1% 

Réunions projets partenaires 

(CTEC Champigny, plans 

d'actions captages prioritaires, 

PDE…) 

  10 15 7% 

Formation 
Formations      5 2% 

Séminaires animateurs du SAGE     3 1,5% 

     
220 100% 

 

Pendant la période de révision du SAGE, il restera important de faire perdurer le travail régulier 

d’animation de la CLE et notamment le travail réalisé dans le domaine de l’urbanisme et de 

l’étude des dossiers Loi sur l’Eau.  
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Annexes 

 

 

 
 

  

 

 

L’abreuvoir à 

Tournan en Brie
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Point sur le financement 
 
Les dépenses pour l’année 2022 sont celles liées à l’animation du SAGE, aux frais de 

fonctionnement et à la réalisation des études.  

 

Une convention d’aide entre l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et le SyAGE a été attribuée 

pour l’étude de révision du SAGE de l’Yerres. Cette aide correspond à 80% du montant déclaré 

de l’étude de révision (348 000 € TTC) soit 278 400€. Cette convention a pris effet le 18 juillet 

2019. 

 

Suite à de multiples évènements (crise sanitaire, élections municipales et communautaires de 

2020 ayant conduit à une modification de la composition de la CLE et changement 

d’animatrice du SAGE), le calendrier de l’étude de révision du SAGE a dû être ajusté. Aussi, un 

dossier de demande de prolongation de la date limite d'exécution de l'étude de révision du 

SAGE de l'Yerres a été transmis à l’Agence de l’Eau Seine-Normandie le 13 avril 2022. La date 

limite d’exécution de l'étude de révision du SAGE de l'Yerres est désormais fixée au 18 janvier 

2024. 

 

En 2022, le poste d’animateur du SAGE de l’Yerres a pu bénéficier d’une aide financière de 

l’Agence de l’Eau Seine-Normandie de 30 500 euros (pour un coût total de l’animation estimé 

à 46 100 euros). Le montant restant de l’animation a été financé par le SyAGE. 

 

Une nouvelle demande d’aide financière sera transmise à l’Agence de l’Eau pour l’année 

2023.  
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Carte du bassin versant 
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Le planning détaillé de la révision du SAGE 
 

  


